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8. Déplacement accidentel d’une balle sur le green 

 

Quand la balle d'un joueur repose sur le green, il n'y a pas de pénalité si 

la balle ou le marque balle du joueur est accidentellement déplacé par le 

joueur, son partenaire, son adversaire ou n'importe lequel de leur cadet 

ou par leur équipement. La balle ou le marque balle déplacé doit être 

replacé comme stipulé par les Règles 18-2,18-3 et 20-1. 
 

Cette Règle Locale s'applique uniquement si la balle ou le marque balle 

repose sur le green et si tout déplacement est accidentel. 
 

Note : S'il est avéré que la balle d'un joueur reposant sur le green a été 

déplacée par le vent, l'eau ou toute autre cause naturelle tel que les effets 

de la pesanteur, la balle doit être jouée comme elle repose de sa nouvelle 

position. Un marque balle déplacé dans de telles circonstances doit être 

replacé.  
 

" Conseil perso " : En compétitions de club, intégrez les Règles Locales Fédérales à vos Règles  

Locales Spécifiques (" qui s’appliquent en complément des Règles Locales Fédérales affichées au T.O. « ) 


